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L’information due à toute personne sur son état de santé porte sur les 
différentes investigations, traitements ou actions de prévention qui 
sont proposés, leur utilité, leur urgence éventuelle, leurs 
conséquences, les risques fréquents ou graves normalement 
prévisibles qu’ils comportent ainsi que les autres solutions possibles et 
les conséquences prévisibles en cas de refus.

Cette information est délivrée au cours d’un entretien individuel.

Seules l’urgence ou l’impossibilité d’informer peuvent l’en dispenser.

L'article L.1111-2 du code de la santé publique



• Un défaut d’information peut engager la responsabilité 
civile, pénale ou disciplinaire du professionnel de santé.

• La jurisprudence reconnaît que l’absence d’information 
constitue une faute, même si le traitement a été bénéfique.

6

L'article L.1111-2 du code de la santé publique



7

Risque de stress,  d’incompréhension…désinformation

Attentions aux sites, Blogs, forum non contrôlés

Choisir sources professionnelles/ sociétés savantes



2 types d’Information Médecin patient

1. Pourquoi, comment

2. Risques

Rassurer

Ne pas  trop inquiéter



Information en consultation
« Cours particulier »

1. Pourquoi , comment?

2. Risques?

Rythmologie : Discipline complexe pour le non 
initiés=> expliquer les  grands principe… pas l’ecg

Clarté et traçabilité en cas d’accident



3 Moyens d’information

1. Explications orales +/- Croquis
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1. Explications orales +/- Croquis
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Moyens d’information

1. Explications orales +/- Croquis

2. Documents, brochures 
Livret PM DAI 
Consentements éclairés 

3. Ecrans 
– Infoconsult : gratuit, le médecin parle
– Vidéos pédagogiques MEDUVIP: payant, Audio inclu
– Sites utiles: brugada.org (liste medicaments)



Documents Brochures



SFC
CNCH

FFC



Consentement éclairé



Ecrans



Infoconsult 

1. Support visuel  photo et vidéo  60 secondes max sur l’écran  PC
2. Le médecin parle
3. Pas de texte. Pas d’audio



1. Pourquoi, comment 
–diaporamas < 30 secondes
–Vidéos 30 à 60 secondes

2.  Risques: lien vers consentement SFC 

– Impression
–Mail au patient

Infoconsult 

























Plateforme internet
Espace patient 

Outils numériques ambulatoires

TV en chambre
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Conduite et rythmologie

• Un trouble rythmologique, même s’il ne menace pas en lui 
même le pronostic du patient, peut avoir des conséquences 
dramatiques s’il crée une incapacité brutale au volant .

• L’article R412-6 du code de la route: « tout conducteur doit 
se tenir constamment en état et en position d’exécuter 
commodément et sans délai toutes les manœuvres qui 
lui incombent »



Quel risque acceptable d’incapacité brutale d’un conducteur ?

Recommandation du rapport du groupe d’expert européen sur la 
conduite et les maladies cardiovasculaire publié en 2013 a évalué chaque 
pathologie cardiovasculaire 
=>Directive européenne
=>Législation française faisant autorité sur le territoire national 

– Arrêté du 16 décembre 2017 
– Arrêté du 28 mars 2022 



Arrêté du 28 mars 2022 

Art. 4. – Le titulaire d’un permis de conduire, 
atteint de l’une des affections médicales 
mentionnées dans l’annexe I ou dans l’annexe 
II, selon le permis dont il est titulaire, sollicite, 
dès qu’il a connaissance de cette affection, 
l’avis d’un médecin agréé.



Arrêté du 28 mars 2022

• Le médecin a la responsabilité de
–  informer le patient de la nécessité de consulter un médecin agréé 

avant de reprendre la conduite 
–  consigner dans le dossier.  

• Si un patient concerné par l’une des pathologies contre indiquant 
la conduite prend le volant sans autorisation d’un médecin agrée
–  Il encourt des sanctions judiciaires (2 ans d’emprisonnement et 

4500 euros d’amende) 
– Il ne serait pas couvert par son assurance car permis non valable



Arrêté du 28 mars 2022: Annexes

Liste des pathologies pouvant rendre inapte au permis 
léger ou lourd

– Cardio-vasculaires 
– Ophtalmologiques 
– Oto-rhino-laryngologiques (ORL) et pneumologues 
– Neurologiques, psychiatriques, addiction, appareil 

locomoteur 
– Métabolisme : insuffisance rénale, diabète 
– liés à la présence d’organe transplanté ou d’implant



Arrêté du 28 mars 2022

2 catégories de conducteurs 

• Le groupe léger: conducteurs privés des catégories A1, A2, 
A, B, B1 et BE (voitures…) 
=> liste annexe 1

• Le groupe lourd: conducteurs des catégories C1, C1E, C, 
CE, D1, D1E, D et DE  (poids lourd…) 
+ tous les conducteurs professionnels (Taxi, VTC…) 
=> Liste annexe 2





Pacemaker
LEGER LOURD

IDEM



Défibrillateur automatique 
implantable 

LEGER LOURD

1 mois



Gilet défibrillateur

LEGER LOURD



Médecin agrée
• Emet un avis médical portant sur 

l’aptitude à la conduite, la durée de 
cette aptitude (ou inaptitude) +/- 
restrictions.

• Peut demander des examens 
complémentaires, et conditionner sa 
décision à l’avis d’un spécialiste.

• Peut demander au préfet de convoquer 
le patient devant la commission 
médicale primaire du département.



Visite médecin agrée: 
Aptitude

1. Incompatibilité temporaire ou définitive 

2. Compatibilité temporaire  (entre 6 mois et 5 
ans) ou definitive Compatibilité (sauf visites 
périodiques habituelles)





Pas de téléconsultation

Non remboursé



• INFORMATION DES PATIENTS
• CONDUITE
• INTERFERENCES
• TELECARDIOLOGIE



INTERFERENCES avec PM/ DAI



PRINCIPALES SOURCES D’INTERFÉRENCES 
ÉLECTROMAGNÉTIQUES

VIE COLLECTIVE…

- PORTIQUES ANTI-VOLS
- PORTIQUES SÉCURITÉ AÉROP.
- …

APPAREILS MÉDICAUX

- IRM
- BISTOURI ÉLECTRIQUE
- RADIOTHÉRAPIE
- …

APPAREILS DOMESTIQUES
OU PERSONNELS

- PLAQUES À INDUCTION
- TÉLÉPHONES MOBILES
- …

M Chauvin



CONTRE INDICATION PENDANT LONGTEMPS

2012 SYSTEMES COMPATIBLES GARANTI CONSTRUCTEUR

IRM et PM/DAI



Non concerné: Aucune contre indication à l’IRM



PM/DAI et IRM : 2 cas

• IRM compatibilité  garantie par  constructeur sous 
condition (Boitier + sonde)
=> «  MRI conditional system » 

• IRM compatibilité non garantie par constructeur 
=> « Non MRI conditional system »



Non MRI conditional systems
= Non garanti constructeur

Registre Magnasafe 2009-2014
– 1,5 tesla extrathoracic 
– non stimulodependant 

1000 IRM => VOO/DOO = « sourd »
500 IRM =>  Choc et ATP OFF

=> 6 cas: reset + 1 déplétion batterie

Magnasafe registry Russo RJ, et al. N Engl J Med. 2017

Pas dans les clous mais possible
Risque minime





IRM garanti constructeur
+ 1 mois
+ Protocole = condition

=> OK. Reco I



IRM non garanti constructeur

=> Si obligé, possible avec 
protocole

Reco IIA



IRM non garanti constructeur

• possible si obligé avec 
protocole 

• Non si sonde epicardique , 
fracturée , adaptateur, 
abandonnée (IIB).

Reco IIA



Garanti constructeur : OUI MAIS …

Boitier + sonde de sa  marque !



Site IRM compatibilité SFC

www.irm-compatibilite.com
created with the support of the Working Group of Pacing and Electrophysiology of the French Society of Cardiology 

"garanti constructeur si conditions respectées”

http://www.irm-compatibilite.com/
http://www.irm-compatibilite.com/
http://www.irm-compatibilite.com/


La réalisation d'une IRM chez un patient porteur de prothèse cardiaque (stimulateur / défibrillateur) doit tenir compte du 
rapport bénéfice risque. La décision sera prise in fine par le rythmologue qui tiendra compte de l'indication et du type d'IRM, 
des recommandations constructeurs, et des recommandations médicales.







Validation Préalable du système



PMK 
Microport  Biotronik

 





Avant IRM
• Valider indication IRM: Carte porteur + Type IRM  ( indication+ 1,5 ou 3 Tesla + 

extra thoracique ou corps entier) => secrétariat => médecin
• Exclure : 

– Epicardique, sonde abandonnée, adaptateur  (Dossier ou RxP)
– Défaut PM/ DAI Seuils, Impédance, Fin de vie batterie

• Garanti constructeur = MR-conditional system? 
• Stimulodependance? => OFF pas possible
• DAI primaire ou secondaire ? => risque arythmie pendant therapies anti 

tachycardie  OFF
• Programmation:

– MRI Non conditional => SOURD ou OFF
– MRI conditional => mode IRM : SOURD ou OFF 
– Désactiver thérapie ( court et surveillance)….

•  Transport  cs à IRM +/- sécurisé !!!





Pendant IRM

• Sao2 + ECG + visuel

• Materiel reanimation sur place et reanimateur
rapidement disponible



Après IRM

Contrôle Boitier sonde + Reprogrammation (sauf 
mode temporaire ou auto)



Bistouri électrique
• STIMULATEUR CARDIAQUE

– PATIENTS STIMULO-DÉPENDANTS : MODE ASYNCHRONE 
(+++) ou AIMANT

– BATTERIE AGEE: RISQUE DE DÉPLÉTION PRÉMATURÉE

• DÉFIBRILLATEUR IMPLANTABLE
– PROGRAMMER SI POSSIBLE EN OFF=> SCOPE
– APPLICATION D’UN AIMANT SI NÉCESSAIRE

Bistouri bipolaire++ 
Si Bistouri unipolaire, Plaque à distance ( cuisse) + ne pas 
traverser boitier sondes. Applications brèves



Radiothérapie







LA VIE QUOTIDIENNE

pacedefauquotidien.com



NEW : Charge as you drive

La technologie d'Elonroad permet aux véhicules électriques (VE) de 
se recharger pendant qu'ils sont en mouvement sur des systèmes 
de routes électriques (ERS) intégrés aux grands axes routiers
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Télémedecine

DEFINITION : Acte médical réalisé à distance au moyen d’un dispositif utilisant les technologies de 
l’information et de la communication

► Téléconsultation

► Télé-expertise

► Télé-assistance

► Télésurveillance
Surveillance à distance de données pour que le professionnel médical puisse les 
interpréter et le cas échant, prendre des décisions relatives à la prise en charge du 
patient



Comment fonctionne 
la Télécardiologie?

PATIENT CENTRE



Les transmetteurs de
Télécardiologie



Patient implanté

Surjet +/- 
Télécardiologie

J10

Télésurveillance 
quotidienne + 

contrôle annuel  
présentiel (médecin)

Retour domicile
J+1

Bloc implantation
J0



RDV Surjet/ Télécardio J 10

§ A J10 ablation surjet/ agrafes + évaluation cicatrice

§ Education patient sur vie avec prothèse cardiaque 
     + livret SFC

§ Remise de la télécardiologie : 
     → Objectifs
     → Fonctionnement + Education boîtier
     → +/- initialisation du transmetteur selon marque
     → Signature des consentements



▪ Transmission +/- quotidienne* entre minuit et 6h du matin

▪ Doit être placé à 2 mètres maximum du lit

ATTENTION: PAS DE TRANSMISSION SI NE DORT PAS A COTE

Transmission



1. La télécardiologie ne gère QUE la prothèse

2. Pas un système d’urgence (mais de surveillance)

3. En cas de symptômes, le patient contacte son médecin et le 15b si 
urgence

4. Absence ≤ 15j, le patient peut laisser son transmetteur au domicile

4 infos pour le patient



Aspect administratif IDE

▪ Consentements
 
▪ Inscription du patient en télécardiologie sur site fabricant

▪ Inscription du patient sur site Implicity

▪Facturation mensuelle







Gestion des alertes
IDE Télécardiologie

▪    Analyse tous les jours ouvrables les alertes reçues sur Implicity classées 
par ordre de gravité: rouge, orange et bleu

• Filtre et contacte le cardiologue implanteur ( Arbres décisionnels) 



Dashboard des alertes sur Implicity



TV 
Traitée par ATPx2  + Chocx2





Surveillance des sondes: impedance



Batterie et seuils



Memo Sites 

• Rythmologie.fr
• fhf.fr
• info-consult.info
• meduvip.okast.tv
• irm-compatibilite.com/index.php/fr
• implicity.com



Délai AV et remplissage

Onde A tardive par délai ODOG
Augmenter DAV : (ex ASVP 120 => 
200 ms) 
Attention à pseudofusion perte 
de CRT  

Raccourcir DAV

DAV satisfaisant 





Merci de votre attention


